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(54) Tête de distribution comportant deux buses

(57) La présente invention concerne une tête de dis-
tribution comportant un corps (30 ; 40 ; 50) présentant
deux logements destinés à recevoir chacun un porte-
buse (20) muni d'une buse (10), les logements commu-
niquant chacun avec l'extérieur par une ouverture laté-

rale et par une ouverture frontale, chaque porte-buse
étant agencé de manière à communiquer avec un con-
duit d'alimentation après avoir été introduit par une
ouverture latérale, la sortie du produit s'effectuant au
travers de l'ouverture frontale correspondante.
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Description

[0001] La présente invention concerne une nouvelle
tête de distribution permettant de générer un spray, des-
tinée à équiper un récipient pressurisé ou une pompe.
[0002] On connaît un certain nombre de têtes de dis-
tribution comportant deux buses, à canaux tourbillon-
naires dans certains cas, à simple orifice dans d'autres.
[0003] La demande GB-A-2 153 444 décrit une tête
de distribution comportant deux buses à simple orifice.
Les jets émis étant directifs, les particules se fragmen-
tent au point de rencontre. Chaque buse est fixée sur
un porte-buse qui se présente sous la forme d'un tube
coudé. Une telle tête de distribution est relativement fra-
gile et peu esthétique.
[0004] On connaît par le brevet européen EP-B-0 755
878 une tête de distribution comportant deux buses à
canaux tourbillonnaires. Dans un mode de réalisation,
les buses sont reliées par des tubes flexibles au corps
de la tête, ce qui lui donne un aspect futuriste mais com-
plique sa fabrication. Dans un autre mode de réalisation,
chaque buse est fixée sur un porte-buse qui est encli-
queté à une extrémité dans un logement prévu sur le
corps de la tête. Un tel assemblage est relativement peu
résistant.
[0005] On connaît encore par la demande FR-A-2 691
383 une tête de distribution dans laquelle les deux bu-
ses sont réalisées sous la forme d'une pièce unique.
Une telle structure, si elle est plus résistante tout en fa-
cilitant les opérations de démoulage, ne permet pas de
réaliser aisément une tête de distribution dans laquelle
les sprays émis par les buses convergent avec un angle
pouvant dépasser 40°, par exemple. Or, un angle élevé
permet de casser l'énergie cinétique des jets et de pro-
duire un spray plus doux, ce qui est souhaitable pour
certaines applications.
[0006] Il existe par conséquent un besoin pour dispo-
ser d'une nouvelle tête de distribution, à la fois robuste
et peu coûteuse à fabriquer, dans laquelle l'angle entre
les axes des buses puisse être supérieur à 40° si cela
est souhaité.
[0007] L'invention répond notamment à ce besoin
grâce à une nouvelle tête de distribution qui se carac-
térise par le fait qu'elle comporte un corps présentant
deux logements destinés à recevoir chacun un porte-
buse muni d'une buse, les logements communiquant
chacun avec l'extérieur par une première ouverture et
par une deuxième ouverture, chaque porte-buse étant
agencé de manière à communiquer avec un conduit
d'alimentation après avoir été introduit par une première
ouverture, la sortie du produit s'effectuant au travers de
la deuxième ouverture correspondante.
[0008] La tête de distribution selon l'invention s'avère
particulièrement robuste et esthétique, tout en étant re-
lativement simple à fabriquer, même si l'on souhaite en-
tre les axes des buses un angle supérieur à 40°.
[0009] Dans une réalisation particulière, lesdits loge-
ments sont réalisés dans un bouton-poussoir et ce der-

nier peut être relié par une partie formant charnière à
une jupe de montage.
[0010] Les buses utilisées sont avantageusement à
canaux tourbillonnaires.
[0011] Dans une réalisation particulière, chaque con-
duit d'alimentation avec lequel communique un porte-
buse débouche dans le logement correspondant par un
embout mâle ou, en variante, par un embout femelle.
[0012] Les conduits d'alimentation sont avantageuse-
ment radiaux, ce qui facilite le démoulage.
[0013] Les premières ouvertures précitées peuvent
être réalisées dans une paroi cylindrique de révolution,
chaque deuxième ouverture pouvant être réalisée dans
une paroi généralement plane.
[0014] Selon un aspect de l'invention, les porte-buses
comportent une partie d'angle tronquée, conformée
pour se positionner derrière et au contact d'un montant
séparant la première l'ouverture et la deuxième ouver-
ture correspondante.
[0015] Dans une réalisation particulière, les porte-bu-
ses comportent chacun un logement dans lequel peut
s'engager avec ajustement étanche un embout mâle du
corps de la tête de distribution. En variante, les porte-
buses comportent chacun un embout mâle apte à s'en-
gager avec ajustement étanche dans un embout femelle
du corps de la tête de distribution.
[0016] Dans une réalisation particulière, chaque por-
te-buse comporte un center-post sur lequel peut se fixer
la buse correspondante, ce center-post étant entouré
par une gorge annulaire communiquant, par un canal
de même axe que la buse, avec une partie de connexion
apte à communiquer avec l'un des conduits d'alimenta-
tion précité.
[0017] Dans une réalisation particulière, les porte-bu-
ses comportent chacun une paroi cylindrique de révo-
lution, laquelle peut s'inscrire dans la continuité du corps
de la tête.
[0018] Les conduits d'alimentation peuvent se raccor-
der à un conduit axial débouchant à l'intérieur de la jupe
de montage par un embout femelle servant au raccor-
dement avec une tige de commande d'une valve ou
d'une pompe.
[0019] Les premières ouvertures peuvent être des
ouvertures latérales et les deuxièmes ouvertures des
ouvertures frontales.
[0020] L'invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et de distribution, caractérisé par le fait
qu'il comporte un récipient pressurisé ou muni d'une
pompe et une tête de distribution telle que définie plus
haut.
[0021] L'invention a encore pour objet l'utilisation d'un
tel dispositif pour la distribution d'un produit cosmétique,
par exemple un déodorant, une laque ou un produit de
soins sur la peau, notamment une peau à vif.
[0022] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui va
suivre et à l'examen du dessin annexé, sur lequel :
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- la figure 1 est une vue schématique, en perspective,
d'un récipient pressurisé équipé d'une tête de dis-
tribution conforme à l'invention,

- la figure 2 représente isolément, en vue de côté, la
tête de distribution, les porte-buses étant enlevés,

- la figure 3 est une coupe transversale selon III-III
de la figure 2,

- la figure 4 est une coupe axiale selon IV-IV de la
figure 3,

- la figure 5 représente isolément un porte-buse, la
buse étant enlevée,

- la figure 6 représente de manière schématique, en
perspective, une demi-buse, et

- la figure 7 est une coupe partielle et schématique
de la buse, en place dans son porte-buse.

[0023] On a représenté sur la figure 1, de manière
schématique, un dispositif de conditionnement et de dis-
tribution 1 conforme à l'invention, comportant un réci-
pient pressurisé 2 muni d'une tête de distribution 3 con-
forme à l'invention.
[0024] Le récipient pressurisé 2 comporte en partie
supérieure une coupelle de support d'une valve, non ap-
parente, cette coupelle étant sertie sur le corps du réci-
pient. La valve comporte une tige de commande creuse,
également non apparente, l'ouverture de la valve étant
provoquée par un enfoncement de cette tige de com-
mande. On ne sort pas du cadre de la présente invention
lorsque le récipient pressurisé est remplacé par un ré-
cipient muni d'une pompe.
[0025] La tête de distribution 3 comporte deux buses
10 maintenues par des porte-buses 20, eux-mêmes
fixés sur un bouton-poussoir 30, ce dernier étant relié
par une partie formant charnière 40 à une jupe de mon-
tage 50 servant à la fixation de l'ensemble sur le réci-
pient 2.
[0026] Le bouton-poussoir 30, la partie formant char-
nière 40 et la jupe de montage 50 sont, dans l'exemple
décrit, réalisés d'un seul tenant par moulage de matière
plastique et constituent le corps de la tête de distribu-
tion.
[0027] On a représenté isolément sur les figures 2 à
4 le corps de la tête de distribution, sans les porte-buses
20.
[0028] On remarquera à l'examen de la figure 4 que
la jupe de montage 50 est munie, en partie inférieure,
d'un bourrelet 51 formant radialement saillie vers l'inté-
rieur, destiné à s'encliqueter dans une gorge formée à
la partie supérieure du récipient 2, de façon convention-
nelle.
[0029] Comme on peut le voir encore sur cette figure,
le bouton-poussoir 30 comporte un conduit axial 33
d'axe X, débouchant par un embout femelle 31 à l'inté-
rieur de la jupe de montage 50 et destiné à recevoir avec
ajustement étanche l'extrémité supérieure de la tige de
commande de la valve.
[0030] Le conduit 33 se raccorde à deux conduits
d'alimentation radiaux 34, débouchant par des embouts

mâles respectifs 38 dans le fond de logements 35 des-
tinés à recevoir les porte-buses 20.
[0031] Les conduits 34 s'étendent dans des directions
diamétralement opposées le long d'un axe Y perpendi-
culaire à l'axe X. Les logements 35 communiquent avec
l'extérieur par des ouvertures latérales 39 et des ouver-
tures frontales 41.
[0032] Les ouvertures latérales 39 sont réalisées
dans une paroi 42, cylindrique de révolution autour de
l'axe X du bouton-poussoir 30, et présentent un contour
généralement rectangulaire, comme on peut le voir sur
la figure 2.
[0033] Les ouvertures frontales 41 sont réalisées cha-
cune dans une paroi frontale 43 généralement plane,
les deux parois frontales 43 se raccordant à une paroi
centrale 44 s'étendant perpendiculairement à un axe Z
lui-même perpendiculaire aux axes X et Y, comme on
peut le voir sur la figure 3.
[0034] Les parois frontales 43 font chacune un angle
d'une trentaine de degrés avec la paroi centrale 44.
[0035] Les parois frontales 43 et centrale 44 se rac-
cordent inférieurement à une paroi inférieure 45 qui
s'étend perpendiculairement à l'axe X.
[0036] Un pont de matière sécable 48 peut éventuel-
lement relier la paroi cylindrique 42 à la partie supérieu-
re de la jupe de montage 50 pour réduire les risques
d'enfoncement accidentel du bouton-poussoir 30 avant
la première utilisation. Ce pont de matière 48 se situe à
l'opposé de la partie formant charnière 40.
[0037] Les parois frontales 43 et cylindrique 42 sont
réunies par des montants 49.
[0038] Le bouton-poussoir 30 comporte une paroi su-
périeure 32 qui sert de surface d'appui pour l'utilisateur.
[0039] Chaque montant 49 sépare les ouvertures
frontale 41 et latérale 39 correspondantes en s'étendant
entre les parois supérieure 32 et inférieure 45 et pré-
sente une section transversale généralement triangulai-
re, avec une grande base parallèle à la direction Y.
[0040] Lors du moulage, les montants 49 sont au con-
tact de deux tiroirs du moule déplacés l'un dans la di-
rection Y et l'autre dans la direction Z.
[0041] On va maintenant décrire en référence à la fi-
gure 5 un porte-buse 20. Celui-ci comporte un corps 21
réalisé d'un seul tenant par moulage de matière plasti-
que. Le porte-buse 20 est pourvu d'un logement 22 des-
tiné à recevoir avec ajustement étanche l'un des em-
bouts mâles 38 précités et un center-post 23 (ou tige-
support) dont la face avant 24 s'étend en retrait d'une
face frontale 25 du porte-buse 20.
[0042] Une gorge annulaire 26 entoure le center-post
23, pour permettre la fixation de la buse 10, comme il-
lustré sur la figure 7. Le corps 21 du porte-buse com-
porte également un évidement 27, lequel permet de réa-
liser une économie de matière. Le porte-buse 20 pré-
sente, du côté opposé au logement 22, une paroi 28 cy-
lindrique de révolution, destinée à s'inscrire dans la con-
tinuité de la paroi cylindrique 42 du bouton-poussoir 30,
comme cela sera précisé plus loin.
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[0043] La gorge annulaire 26 communique avec le lo-
gement 22 par un canal 29 de même axe K que le cen-
ter-post 23.
[0044] Chaque porte-buse 20 peut être réalisé par in-
jection de matière thermoplastique et être facilement
démoulé grâce à sa géométrie.
[0045] Les buses 10 sont de préférence à canaux
tourbillonnaires, le principe de fonctionnement de telles
buses étant bien connu, notamment par l'article Aerosol
Age, Volume 20, décembre 1975. Ces buses à canaux
tourbillonnaires peuvent être réalisées de multiples ma-
nières, le produit étant amené de manière tangentielle
dans une chambre de mélange 12 au moyen de plu-
sieurs canaux convergents 11, comme représenté sur
la figure 6, la chambre de mélange 12 communiquant
par un orifice de sortie 13 avec l'extérieur.
[0046] Les canaux convergents 11 se raccordent à
des canaux axiaux 14 parallèles à l'axe K de la buse et
sont alimentés en produit par le canal 29 du porte-buse
20.
[0047] Lorsque la buse 11 est en place sur le porte-
buse 20, la face avant 24 du center-post 23 vient en
appui contre le fond 16 de la buse 10, de manière à for-
cer le produit à circuler dans les canaux convergents 11.
[0048] Le porte-buse 20 présente un bossage annu-
laire 60 en avant du center-post 23, formant saillie ra-
dialement vers l'intérieur, pour permettre l'encliquetage
de la buse 10.
[0049] Le cas échéant, des reliefs peuvent être réali-
sés sur la paroi latérale 17 de la buse 10 pour améliorer
son ancrage dans le porte-buse 20.
[0050] On remarquera que le porte-buse 20 présente
une partie d'angle 62 tronquée, prolongeant la paroi cy-
lindrique 28 du côté de la face frontale 25.
[0051] La tête de distribution 3 est fabriquée de la ma-
nière suivante. Après démoulage du bouton-poussoir
30 et de la jupe de montage 50, les porte-buses 20 équi-
pés des buses 10 sont introduits par les ouvertures la-
térales 39 jusqu'à ce que les embouts mâles 38 s'enga-
gent à force dans les logements 22 et que la partie d'an-
gle 62 des porte-buses 20 se place derrière les mon-
tants 49.
[0052] On remarquera que, en fonction de l'angle que
l'on donne aux axes K des center-posts 23, il est possi-
ble de modifier l'angle entre les axes des buses 10 sans
changer la forme du corps de la tête de distribution, afin
de l'adapter par exemple à la nature du produit à distri-
buer.
[0053] Les axes K des buses 10 peuvent ainsi faire
un angle non nul avec les normales aux parois frontales
43, le cas échéant.
[0054] L'angle entre les axes K des buses 10 sera
choisi en fonction de la distance à laquelle on souhaite
que les jets émis par les buses se rencontrent, la dis-
tance entre les orifices 12 des buses 10 pouvant par
exemple être comprise entre 1,5 et 2,5 cm, par exemple
voisin de 2 cm, et l'angle entre les axes K compris entre
40 et 100°, par exemple voisin de 60°.

[0055] Pour distribuer le produit, l'utilisateur appuie
sur la paroi supérieure 32, ce qui provoque l'enfonce-
ment du bouton-poussoir 30 et l'actionnement de la val-
ve du récipient 2.
[0056] L'utilisation de buses à canaux tourbillonnaires
permet, de manière surprenante, d'obtenir un spray
ayant une granulométrie voisine de celle des sprays ini-
tiaux, alors que l'on aurait pu craindre d'après l'ensei-
gnement de GB-A-2 153 444 que la rencontre des par-
ticules des jets n'entraîne une fragmentation et une di-
minution de leur taille.
[0057] L'invention permet ainsi de produire un spray
de laque capillaire, dont les particules ont une taille su-
périeure à 20 µm, ayant par exemple une granulométrie
moyenne voisine de 30 µm.
[0058] L'invention convient également à la distribu-
tion d'un déodorant.
[0059] Elle s'applique encore avantageusement à la
distribution d'un produit pour peaux sensibles ou sur
une peau à vif, notamment un produit de soins pour trai-
ter un coup de soleil, car le spray peut être très doux et
la distribution du produit peut s'effectuer sans souffle im-
portant.
[0060] L'invention n'est pas limitée à l'exemple qui
vient d'être décrit.
[0061] En particulier, les logements recevant les bu-
ses peuvent être réalisés dans une partie de la tête de
distribution fixe par rapport au récipient pressurisé.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et de distribution, ca-
ractérisé par le fait qu'il comporte une tête de dis-
tribution comportant un corps (30 ; 40 ; 50) présen-
tant deux logements (35) destinés à recevoir cha-
cun un porte-buse (20) muni d'une buse (10), les
logements (35) communiquant chacun avec l'exté-
rieur par une première ouverture (39) et par une
deuxième ouverture (41), chaque porte-buse étant
agencé de manière à communiquer avec un conduit
d'alimentation (34) après avoir été introduit par la
première ouverture (39), la sortie du produit s'effec-
tuant au travers de la deuxième ouverture (41) cor-
respondante.

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que lesdits logements (35) sont
réalisés dans un bouton-poussoir (30).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que ledit bouton-poussoir (30) est relié par
une partie formant charnière (40) à une jupe de
montage (50).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les-
dites buses (10) sont à canaux tourbillonnaires.
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5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que cha-
que conduit d'alimentation (34) avec lequel commu-
nique un porte-buse (20) débouche dans le loge-
ment correspondant (35) par un embout mâle (38).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que les porte-buses (20) comportent chacun
un logement (22) dans lequel peut s'engager avec
ajustement étanche un embout mâle (38) du corps
de la tête de distribution.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé par le fait que chaque con-
duit d'alimentation avec lequel communique un por-
te-buse débouche dans le logement correspondant
par un embout femelle.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que les porte-buses comportent chacun un
embout mâle apte à s'engager avec ajustement
étanche dans un embout femelle du corps de la tête
de distribution.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
premières ouvertures (39) sont réalisées dans une
paroi (42) cylindrique de révolution.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que cha-
que deuxième ouverture (41) est réalisée dans une
paroi généralement plane (43).

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
porte-buses (20) comportent une partie d'angle (62)
tronquée, conformée pour se positionner derrière
et au contact d'un montant (49) séparant la premiè-
re ouverture (39) et la deuxième ouverture (41) cor-
respondante.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que cha-
que porte-buse (20) comporte un center-post (23)
sur lequel peut se fixer la buse correspondante (10),
ce center-post (23) étant entouré par une gorge an-
nulaire (26) communiquant, par un canal (29) de
même axe (K) que la buse, avec une partie de con-
nexion (20) apte à communiquer avec un conduit
d'alimentation (34).

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
porte-buses (20) comportent chacun une paroi (28)
cylindrique de révolution.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-

tions précédentes, caractérisé par le fait que les
conduits d'alimentation sont radiaux (34).

15. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que les conduits d'alimentation se rac-
cordent à un conduit axial (33) débouchant à l'inté-
rieur de la jupe de montage (50) par un embout fe-
melle servant au raccordement avec une tige de
commande d'une valve ou d'une pompe.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte un récipient pressurisé (2).

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
premières ouvertures sont des ouvertures latérales
et les deuxièmes ouvertures sont des ouvertures
frontales.

18. Utilisation du dispositif défini dans l'une quelconque
des revendications 1 à 17, pour la distribution d'un
déodorant.

19. Utilisation du dispositif défini dans l'une quelconque
des revendications 1 à 17, pour la distribution d'une
laque.

20. Utilisation du dispositif défini dans l'une quelconque
des revendications 1 à 17, pour la distribution d'un
produit de soins sur la peau, notamment une peau
à vif.
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